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RÉMUNÉRATION DES ÉLUS¹
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022

Non audité Fonction Reçu de l'organisme municipal Reçu d'organismes mandataires
ou supramunicipaux

Rémunération Allocation de Rémunération Allocation de
(excluant charges dépenses (excluant charges dépenses

sociales) sociales)

Lucie Allard Maire 79 562 17 546 6 297 2 609

Guillaume Carignan Conseiller 22 210 11 105 2 005 1 003

Pierre Moras Conseiller 26 788 13 394 2 680 1 124

Pascal Doucet Conseiller 22 626 11 313

Annie Gauthier Conseiller 22 210 11 105

Jasmine Hébert Conseiller 22 210 11 105

Marion Lamothe Conseiller 22 210 11 105

Note
1. Comprend la rémunération et les allocations de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la municipalité, d'un organisme

mandataire de celle-ci ou d'un organisme supramunicipal (ex.: MRC, régie, organisme public de transport).
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